
 
Commission des finances     Bottens, le  21 novembre 2022 

 

       Au Conseil communal 

       De et à  

       1041 Bottens 

 

Conseil communal de Bottens 

 

Rapport de la commission des finances statuant sur le Préavis Municipal 2022-09 relatif : 

A la demande de crédit d’investissement pour mandater un spécialiste externe en vue de 

l^élaboration et du suivi du PECC. 

 

Monsieur le Président,  

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux, 

 

La commission des finances composée de MM David Bailly, Patrick Oyon, Hervé Pittet, Frédéric 

Delacrausaz, s’est réunie le 31 octobre 2022 afin de débattre et de statuer sur le préavis cité en titre.  

 

Suite à l’acceptation du  rapport N 2022-06 relatif au postulat Métraux concernant un « Plan Energie 

et climat communal » PECC, lors de la dernière assemblée du notre conseil, il question dans ce 

Préavis de mandater un spécialiste externe en la matière. 

Le déroulement du PCC en 3 phases successives  sur 4 ans expliquée dans le préavis, nous renseigne 

quant au travail à effectuer.  

Sur les aspects financiers, de la première année à la quatrième année un montant de CHF 25'000.- 

est demandé. Une subvention sera accordée en fonction de la qualité de la mise en œuvre, 

permettra ainsi d’atténuer ces coûts. 

 

La commission après discussion juge ces coûts nécessaires selon le contexte actuel. 

 

 

 

 



 

Conclusion 

Ceci étant exposé, la commission, à l’unanimité de ses membres, propose au Conseil communal de 

Bottens d’accepter le préavis 2022-09 tel que présenté. 

1 D’accorder à la Municipalité un crédit d’investissement pour mandater un spécialiste externe 

en vue de l’élaboration et du suivit du PECC ; 

2 D’engager une dépense d’investissement de CHF 25'000.- 

3 D’utiliser prioritairement les liquidités de la commune, à défaut de recourir à l’emprunt 

bancaire ; 

4 D’amortir cet investissement par le compte n’00.331 sur une période de 5 ans, la première 

fois en 2026 

 

Les membres de la Commission des finances : 

      

David Bailly, Président  Patrick Oyon, Membre  Hervé Pittet, Membre 

 

Frédéric Delacrausaz, Rapporteur 


